
Compte signataire et attestation sur l’honneur 

 

 

Pré-requis 

Je dépose une demande de financement sur un téléservice pour lequel l’option Déclaration du 

compte signataire est active :  

 

 

__________________________________________________________________________________ 

 

1èr cas d’usage : je représente un tiers non connu de l’organisme 

Je dépose une 1ère demande de financement 

 

 

 

 

 

 



Dans la page ‘Récapitulatif’, l’usager est invité à déposer son attestation de déclaration sur 

l’honneur :  

 

Dans l’attestation sur l’honneur, l’usager doit signaler le compte signataire :  

 

L’agent de la CAF prend en charge la 1ère demande de financement pour ce tiers et approuve le tiers. 

L’attestation sur l’honneur est présente. 

 



A partir de la page de synthèse de la demande de financement, l’agent doit accéder à la fiche 

d’identité du tiers afin de définir le compte signataire du tiers. 

 

Dans la fiche d’identité du tiers, l’agent doit accéder aux comptes.  

 

En fonction de ce qui a été renseigné dans l’attestation sur l’honneur, l’agent doit définir le compte 

signataire du tiers. 

 

 

 

 

 

 

 



2ème cas d’usage : je représente un tiers connu de l’organisme et je 

suis le compte signataire du tiers 

Je dépose une nouvelle demande de financement (j’ai déjà déposé une 1ère demande qui a été prise 

en charge). 

Dans la page ‘Récapitulatif’, je déclare seulement sur l’honneur de l’exactitude des informations 

fournies. Je n’ai pas besoin de fournir une attestation sur l’honneur car je l’ai déjà transmise lors du 

dépôt de ma 1ère demande de financement. 

 

 

L’agent de la CAF prend en charge la nouvelle demande de financement pour ce tiers. Le tiers est 

déjà approuvé car il est connu de l’organisme. L’attestation sur l’honneur n’est pas présente. 

 

 

 

 



3ème cas d’usage : je représente un tiers connu de l’organisme et je 

ne suis pas le compte signataire du tiers 

 

Dans notre exemple, le compte ‘projet-j2’ dépose une nouvelle demande de financement. Il n’est 

pas le compte signataire du tiers. 

Dans la page ‘récapitulatif’, le compte non signataire du tiers est invité à sélectionner le compte 

signataire du tiers. 

 

 

La demande de financement n’est pas transmise à l’organisme. Elle reste au statut ‘En attente 

d’attestation’. 



 

Côté espace agents, cette demande est également au statut ‘En attente d’attestation’. 

 

Cette demande ne peut pas être prise en charge par un agent. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Sur son espace personnel, le compte signataire dispose d’une section ‘Attestation sur l’honneur’. 

 

 

Le compte signataire doit attester sur l’honneur de l’exactitude des informations fournies pour la 

demande déposée par un compte non signataire. 

 

 

Dès que le compte signataire a attesté sur l’honneur de l’exactitude des informations fournies, la 

demande passe au statut ‘Demande transmise’. 



 

 

La demande peut être prise en charge par un agent. L’attestation sur l’honneur n’est pas présente. 

 


